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Les risques majeurs 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ayons les bons réflexes 
 

 

 
 

Pierre ROZE 

 Maire de Vollore Ville 

 

 
 
Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 
La sécurité des habitants de Vollore-Ville est l’une des 

préoccupations majeures de l’équipe municipale et de moi-

même. 

A cette fin, et conformément à la réglementation en vigueur, le 

présent document vous informe des risques majeurs identifiés et 

cartographiés à ce jour sur la commune, ainsi que les consignes 

de sécurité à connaître en cas d’événement. Il mentionne 

également les actions menées afin de réduire au mieux les 

conséquences de ces risques. 

Je vous demande de lire attentivement ce document, et de le 

conserver précieusement. Ce DICRIM ne doit pas faire 

oublier les autres risques, notamment ceux liés à la 

météorologie pour lequel vous êtes régulièrement alertés par 

mes services. 

En complément de ce travail d’information, la commune prévoit 

d’élaborer un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) ayant pour 

objectif l’organisation, au niveau communal, des secours en cas 

d’événement. 

Une information régulière vous sera apportée en fonction de 

l’état d’avancement de ce plan. Je vous invite, par ailleurs, à 

venir consulter à la Mairie les dossiers d’information et les plans 

mentionnés dans les pages qui suivent. Afin que nous puissions 

continuer à vivre ensemble en toute sécurité, je vous souhaite 

une bonne lecture, en espérant ne jamais avoir à mettre en 

pratique ce document. 

Le maire, Pierre ROZE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Se protéger face aux risques majeurs… 

Les risques majeurs 



I N O N D A T I O N 
 

 

 
 
 
 

Une inondation est une submersion provoquée par des pluies importantes et durables. 
 

A Vollore Ville, les inondations se produisent en 

automne, au printemps et suite aux orages d’été. 
 
Elles concernent le ruisseau du Cros pour les villages : 

 

Le Rouet ; la Poudrille ; les Grangettes et le Breuil. 
 

 
 

               M E M O I R E D U R I S Q U E
 

1990 – 26 juin 1990 Inondation par débordement du 

ruisseau du Cros 
 

ACTION MISE EN PLACE 
Les branches et bois accumulés dans le ruisseau forment des barrages qui créée des retenues d’eau temporaires. La rupture de ces 
barrages naturels provoquent des afflux d’eau ravageurs. 
 
Nettoyage du ruisseau. Extraction des bois morts. 
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INONDATION 

 



 

 

RISQUES METEOROLOGIQUES 
 
 
 
 

 
Les risques météorologiques concernent les orages, les tempêtes, 

la canicule, les chutes de neige et le verglas. Une vigilance météorologique et 

quelques consignes de sécurité peuvent permettre à chacun de se protéger et 

de réduire les effets sur leurs biens. 
 

               M E M O I R E D U R I S Q U E
 

    Tempêtes des 06 novembre 1982 et 25 Décembre 1999 

    Canicule de 2003 
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M OU VE MEN T S DE TE RR AIN 
 
 
 
 
 
 

Un mouvement de terrain est un déplacement du sous-sol dû à des processus d’érosion. 
 

 Des glissements de terrain  Des écroulements et chutes de blocs 
 

 
 

               M E M O I R E D U R I S Q U E
 

Le BRGM recense un évènement  passé (www.bdmvt.net) 
 

  Un glissement de terrain est survenu en 1988 suite à des fortes pluies, dans le lieu-dit 
Pognat 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M O U V E M E N T S D E T E R R A I N 6 



  U X D E   R  T 

7 F E U X D E F O R E T 

 

 

 

Les feux de forêts sont des incendies qui se propagent sur une surface d’au moins 1 hectare de forêt 

ou de lande. 

A Vollore Ville, la surface boisée représente environ la moitié de la surface 

communale. Pour se déclencher et progresser, le feu a besoin de trois 

conditions :  

   une  source  de  chaleur  (flamme,  étincelle,  point  chaud)  :  très  souvent, 
l’homme est à l’origine du départ de feux par imprudence, malveillance ou 
accident 

 

   un apport d’oxygène : le vent accroît rapidement le phénomène en favorisant 
l'apport en oxygène 

 

   un combustible : le risque de feu est lié à l’état de la végétation (densité, teneur en eau, …). 
 

L'action de l'homme (entretien de l'espace, pénétration dans les boisements, points d'eau, délais d'alerte, 

moyens d'intervention) joue un rôle déterminant dans le développement d’un feu de forêt. 
 

 
               M E M O I R E D U R I S Q U E

 

La sécheresse de 2003 a entraîné un feu de forêt sur les pentes du Grün de la Bunie, son avancée aurait pu mettre en 
péril des habitations. 

 



R I   U E I N D U   R I  L 
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Le risque industriel est lié à un événement accidentel sur un site industriel, dû à une défaillance 

technique, une erreur de manipulation, une catastrophe naturelle..., entraînant des conséquences immédiates 

graves pour le personnel, les populations, les biens ou l’environnement avoisinant. 
 

Les effets 

  Un incendie par inflammation d’un produit avec risque de brûlures et d’asphyxie. 
 

  Une explosion par mélange entre produits avec risque de traumatismes directs ou par 
onde de choc. 

 

  Une dispersion dans l’air, l’eau ou le sol de produits dangereux avec toxicité par inhalation, 
ingestion ou contact. 

 

La commune de Vollore Ville n’est pas directement concernée par un risque industriel 

mais reste vigilante face au site de Sanofi-Aventis à Vertolaye (SEVESO 2) situé dans la 

vallée de Vertolaye, à 25 km au sud. 

 
 
 
 

               M E M O I R E D U R I S Q U E

 

L’organisation des secours est prévue dans : 

Le POI : Plan d’Organisation Interne de l'industriel 

Le PPI : Plan Particulier d'Intervention du Préfet. 

 

 

La commune de Vollore Ville n’a pas de sources de risques industriels mais la possibilité d’arrivée de 

nuages toxiques provenant de sites industriels éloignés n’est pas à proscrire. 

 



 

 

TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
 
 
 
 

 
Les risques transport de matières 

dangereuses résultent des possibilités de 

réactions  physiques  et/ou  chimiques  des 

matières transportées en cas de perte de 

confinement ou de dégradation du contenant 

(citerne, conteneur, …) 

 

Les effets 

  Incendie suite à un choc, un échauffement, 
une fuite avec risques de brûlures et 
d’asphyxie 

 

 Dispersion dans l’air, l’eau et le sol de 
produits dangereux avec risques 
d’intoxication par inhalation, par ingestion 
ou par contact, ou pollution 

 

  Explosion après un choc, par des mélanges 
de produits avec risques de traumatismes 
directs. 
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A R E T E N I R 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pompiers : 18 

Numéros utiles 

 

Police secours : 17 
 

SAMU : 15 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Que dire aux secours ? 
 

 

Indiquer : 
 

1. votre nom 
 

2. le numéro du téléphone que vous utilisez 
 

3. l’adresse précise du lieu de l’évènement ou accident 
 

4. le nombre de victimes et leur état 
 
 
 

Avant de raccrocher, assurez-vous que vous avez donné 

tous les renseignements nécessaires. 
 
 
 
 
 
 
 

Pour en savoir plus sur les risques, 

rendez-vous à la Mairie de Vollore 

Ville. 
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